
 

Venez  
nombreuses  
pour soutenir 
la parité  
des femmes 
dans le sport. 
 
Sur chaque inscription 
4€ est réversé au 
CIDFF pour lutter 
contre les violences 
faites aux femmes 

Comité de Normandie 

Cyclisme 

 

55 rue du Général Moulin 

14000 Caen  

 

www.normandiecyclisme.fr

05 Septembre 2021 
Rando Sportive Féminine  

La Petite Reine Mathilde 

 

 

« JOURNEE SPORTIVE ET FAMILIALE 

DEDIEE AUX FEMMES » 

 

Cette randonnée a pour objectif d’organiser pour les femmes 

licenciées ou non, un parcours cycliste dans la région du 

Bessin, au départ de Douvres la Délivrande et des plages du 

Débarquement.

Hyper U Hyper U   

Douvres la DelivrandeDouvres la Delivrande  Cabinet J. Chopin 
Saint Lô



COMITE D’ORGANISATION

Le comité de Normandie  
55, rue du Général Moulin – 14 000 Caen  

Avec l’appui du Léopard Club. 

 

Président : Bernard Sineux 
Tél : 06 27 84 37 68 

Mail : bsineux@hotmail.fr 

 

Communication : Christine Baroche 
Tél : 06 87 03 17 72 

Mail : baroche.christine@wanadoo.fr 

 

Secrétariat : Annie Vengeon 
Tél : 02 31 53 41 07 

Mail : lapetitereinemathilde@gmail.com 

 

Logistique : Sébastien Colard 
Tél : 06 49 43 66 22 

Mail : s.colardffc17@yahoo.fr  

 

Parcours : Anthony Malenfant 
Tél : 06 21 07 61 15 

Mail : anthony.malenfant@icloud.com 

  

Hyper U Hyper U   

Douvres la DelivrandeDouvres la Delivrande  

Cabinet J. Chopin 
Saint Lô



Le comité de Normandie va mettre en place la 2ème randonnée exclusivement féminine  
(parcours de 20, 52 et 106 km) dans le cadre de son plan de féminisation.  

Cette randonnée est rattachée à une cause morale  
« la lutte contre la violence faite envers les femmes ». 

 
3 parcours sont prévus : 

Circuit vert :  20 km ouvert aux femmes, hommes et enfants.  
Ce parcours se veut familial  

 
Circuit bleu :  52 km (réservé exclusivement aux femmes). 
Circuit rouge : 106 km (réservé exclusivement aux femmes). 

 



Le Calvados, situé au nord de la Région Norman-
die, où mer et campagne se partagent la diver-
sité de notre région. 
 
Venez découvrir le littoral normand, notamment 
le site touristique des plages du Débarquement 
avec ses immenses plages de sable, ses hautes 
falaises abruptes, mais c‛est aussi ses prairies 
verdoyantes, vergers de pommiers qui compo-
sent les paysages du Calvados. 

Le Calvados, c‛est aussi profiter de balades en 
famille à bicyclette pour traverser les diffé-
rents paysages normands et découvrir les ri-
chesses du patrimoine.  
 
Avec, ces célèbres plages du Débarquement 
dans le Calvados (Omaha Beach, Gold Beach, 
Juno Beach, et Sword Beach) ; les ports d‛Ar-
romanches-les-Bains et les vestiges de son port 
artificiel, les cimetières militaires, la Pointe du 
Hoc, hauts lieux de mémoire lors des opérations 
militaires du D-Day. 



Douvres la Délivrande 
 
Ville faisant partie du littoral normand, située 
au nord de Caen et à proximité des villes de Luc 
sur Mer et de Langrune sur mer. 
 
La ville de Douvres la Délivrande compte de 
nombreux patrimoines architecturaux inscrits 
ou classés aux monuments historiques tels que : 
  
• La Basilique Notre Dame de la Délivrande da-
tant du 19ème siècle, 
• Le couvent Notre Dame de la Fidélité, et sa 
chapelle dédiée à la Vierge Fidèle, 
• L‛ancien prieuré de Tailleville, 
• Le Domaine de la Baronnie, 
• La gare de Douvres, 
• La Station Radar et musée, 
• L‛Eglise Saint-Rémi, 
• Le cimetière Britannique. 

Douvres et sa Station Radar : Installée par les 
Allemands pendant la seconde guerre mondiale, 
elle prend part à la défense du Mur de l‛Atlan-
tique. Les Alliés feront un brouillage intensif 
des fréquences, en juin 1944, afin d‛aveugler le 
réseau radar Allemand de Cherbourg au Havre. 
Ce qui permettra aux différentes troupes Ca-
nadiennes et Britanniques de débarquer et ob-
tenir la capitulation de la garnison allemande. 
 
La station radar est divisée en deux zones :  
• Zone nord : radar Wasseman Siemens à longue 
portée, 
• Zone sud : deux radars à portée intermédiaire 
Freya et deux radars Würzburg à courte por-
tée. 
• De nombreux bunkers de commandement, une 
infirmerie, des garages et des emplacements 
d‛artillerie constituent le site. 
• La Station Radar est devenu un musée dans le-
quel on peut y découvrir le rôle important que 
celui-ci a joué pendant la seconde guerre mon-
diale.



Parcours Vert : 20 km :  
ouvert aux femmes, hommes et enfants
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Parcours Vert : 20 km :  



Parcours Bleu: 52 km  
ouvert aux femmes uniquement

Hyper U Hyper U   

Douvres la DelivrandeDouvres la Delivrande  

Cabinet J. Chopin 
Saint Lô



Parcours Bleu : 52 km  



Parcours Bleu : 52 km  
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Parcours Rouge: 106 km  
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Parcours Rouge 106 km  



Parcours Rouge : 106 km  



Parcours Rouge : 106 km  



REGLEMENT REGLEMENT   

DE LA PETITE REINE MATHILDEDE LA PETITE REINE MATHILDE

Article 1 – La manifestation : La rando sportive « La Petite Reine Mathilde » est une épreuve 

cycliste de masse sur voie publique, organisée par le Léopartd Club, sous l’égide de la  

Fédération Française de Cyclisme. Elle se déroulera le dimanche 05 septembre 2021, et pro-

posera 3 parcours au départ de Douvres la Délivrande. 

Les 3 parcours sont considérés comme des randonnées, sans classement, ni chronomètre. 

 

Article 2 – Acceptation des risques : Lors de l’inscription, toute participante reconnaît avoir 

pris connaissance du présent règlement, en accepte les clauses dans leur intégralité et les risques 

normaux et fréquents liés à la pratique du vélo, telles que les chutes individuelles ou collec-

tives. 

 

Article 3 – Participation : La rando sportive « La Petite Reine Mathilde » est ouverte à toutes 

(sauf pour les hommes uniquement le circuit vert). 

Le parent majeur peut encadrer son ou ses enfants. Un tiers majeur ne peut encadrer qu’un seul 

enfant. Dans ces 2 cas, il est obligatoire de fournir une autorisation parentale signée des 2 pa-

rents ainsi qu’une copie recto-verso de la carte d’identité. En cas de défaillance de la personne 

référente, le ou les enfants mineur(s) est ou sont dans l’obligation de ne pas participer à 

l’épreuve. Il appartient à chaque participant de s’assurer que son dossier d’inscription est com-

plet avant l’inscription. A défaut de pièce(s) manquantes, le participant ne pourra pas prendre 

le départ. 

 

Article 4 – Inscriptions, tarifs, parcours : Inscription individuelle 

 

20 km : Réservée aux hommes et femmes de tout âge - Tarif : 5 € 

Gratuit pour les mineurs 

 

52 km : Réservée uniquement aux femmes - Tarif : 10 € 

A partir de 15 ans (nées avant le 1er janvier 2008) 

 

106 km : Réservée uniquement aux femmes - Tarif : 10 € 

A partir de 17 ans (nées avant le 1er janvier 2006) 

 

Les inscriptions sont à faire avant le 02 septembre 2021 :  

 

• Soit en ligne sur le site web : https://lprm-2021.ikinoa.com/ 

• Soit par courrier avec le règlement joint, au Comité de Normandie Cyclisme   

– 55 rue du Général Moulin –14000 Caen. 

 

• Se présenter sur place munis des pièces justificatives (carte d’identité, autorisation parentale) 

• Aucun remboursement ne sera effectué. Seules les demandes de remboursement directement 

liées aux raisons graves suivantes seront prises en compte par l’organisateur : accident, inca-

pacité totale, maladie. Le remboursement sera effectué dans un délai de 2 mois après l’épreuve, 

uniquement sur demande écrite au Comité de Normandie Cyclisme, reçue avant le 12 sep-

tembnre 2021, certificat médical ou justificatif officiel à l’appui. Dans ce cas, le remboursement 

sera de 80 % du montant de l’inscription. Passé cette date et en dehors de ces motifs, aucun 

remboursement ne sera effectué. Si vous n’avez pas pu participer à  l’épreuve, votre inscription 

ne peut être remboursée.



Article 5 – Clôture des inscriptions : Clôture définitive le 02 septembre 2021. 

 

Article 6 – Sécurité : Les routes de la « Petite Reine Mathilde » sont ouvertes à la circulation 

durant toute la durée de l’épreuve. Participer à une épreuve de masse sur voie publique implique 

de se conformer au code de la route et aux éventuels arrêtés préfectoraux et ou municipaux, de 

n’utiliser que la partie droite de la chaussée et d’assurer sa propre sécurité en adaptant sa vi-

tesse. 

L’organisation conseille d’arriver au départ en ayant effectué une préparation physique. 

 

Article 7 – Assurance :  
• Responsabilité civile : l’organisation a souscrit un contrat par l’intermédiaire de l’as-

sureur FFC, Gras Savoye, qui couvre sa Responsabilité Civile ainsi que celle des participants 

engagés, pour les dommages matériels ou corporels qu’ils pourraient causer accidentellement 

à des tiers ou se causer entre eux. Elle ne prend effet que sur l’itinéraire officiel et pendant la 

durée de l’épreuve, pour les participants régulièrement inscrits. 

• Dommages corporels, assurance individuelle accident : conformément aux dispositions 

de l’article L321-4 du Code du Sport, l’organisation insiste sur l’intérêt que présente la sous-

cription d’un contrat d’assurance de personne couvrant les dommages corporels auxquels la 

participation à cette manifestation peut les exposer. Il appartient aux participants de se garantir 

pour ce type de dommages. 

• Dommage matériel et responsabilité : ni l’organisateur, ni son assureur ne couvrent les 

dommages que pourraient subir le matériel et les équipements des participants, notamment en 

cas de chute ou de vol. Il incombe à chacun de se garantir contre ce type de risques auprès de 

l’assureur de votre choix. 

Les participants reconnaissent la non-responsabilité des organisateurs pour la surveillance des 

biens ou objets personnels en cas de vol ou de perte. Les objets, accessoires ou vélos remis à 

des tierces personnes (membres de l’organisation ou non) le seront sous l’entière responsabilité 

du participant déposant. 

 

Article 8 – Assistance : Vous devrez assurer votre propre assistance mécanique  

(crevaison …). Le comité prendra le minimum dans les véhicules suiveurs. 

Le comité de Normandie assurera une assistance avec : 

- motos ouvreuses, 

- voitures ouvreuses, 

- véhicules balais, 

pour tous les circuits. 

 

Un ravitaillement est prévu à Arromanches les Bains pour les circuits de 52 km et 106 km. 

Pour le 20 km, le ravitaillement est prévu à l’arrivée. 

 

Article 9  - Contrôle/départ :  
• Le départ sera donné à Douvres la Délivrande (parking Super U) à :  

Voie des Alliés – 14440 Douvres la Délivrande. 

• 9h00 pour le parcours des 106 km – (circuit flêché en rouge – avec un départ groupé) 

• 9h30 pour le parcours des 52 km (circuit flêché en bleu – avec un départ groupé) 

• 10h00 pour le parcours des 20 km (circuit flêché en vert – avec un départ groupé) 
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Article 10 – Matériel et équipement : Tout participant se doit de prendre le départ avec un 

matériel adapté en bon état (freins, pneus …) ainsi que des vêtements adaptés aux conditions 

climatiques. 

•  Matériel obligatoire : casque rigide homologué, à porter durant toute la durée de l’épreuve 

quel que soit le parcours. 

• Prévoir des bidons ou autres systèmes d’hydratation. 

• Type de vélo adapté à la pratique de la route. 

 

Article 11 : Récompense : un t-shirt sera offert pour les 250 premières inscrites, et remise 

d’une médaille à chaque finisher. 
 
Article 12 : Droit à l’image : Tout participant à l’épreuve « La Petite Reine Mathilde » autorise 

expressément l’organisateur ainsi que ses ayants-droits ou ayant-causes tels que les partenaires 

et média, à utiliser les images fixes ou audio-visuelles, sur lesquelles il pourrait apparaître à 

l’occasion de l’épreuve, sur tous les supports y compris les documents promotionnels et publi-

citaires, dans le monde entier et pour la durée la plus longue prévue par la loi, les règlements 

ou traités. Tout désaccord à cette cause doit être signalé par courrier, à la « rando la Petite Reine 

Mathilde », lors de l’inscription. 

 

Article 13 – CNIL : Conformément à la législation en vigueur, le participant dispose du droit 

d’accès, de rectification ou d’opposition sur les données informatisées personnelles le concer-

nant. Celles-ci pourront être utilisées, cédées ou échangées notamment pour les opérations 

d’informations commerciales, et la presse. 

 

Article 14 – Respect de l’environnement : Pensez à conserver déchets et emballages en at-

tendant de les jeter sur le lieu prévu à cet effet. Une zone spéciale matérialisée par des poubelles 

sera mise en place à proximité des ravitaillements. 

 

Article 15 – Modification, report, annulation : Si les circonstances l’exigent, l’organisateur 

de la « Rando la Petite Reine Mathilde », se réserve le droit de modifier à tout moment le par-

cours, la position du ravitaillement, la distance à parcourir, de reporter la date et ou les horaires 

de l’épreuve. 

Si l’épreuve est annulée pour cas de force majeure ou par décision préfectorale pour un motif 

ne relevant pas de l’organisateur, l’organisation est déchargée de tout recours des engagés. 

Aucun remboursement ne sera effectué. 

 

Article 16 – Acceptation du règlement : La participation à la « Rando La Petite Reine Ma-

thilde » implique l’acceptation express par chaque concurrent du règlement. Toute interprétation 

ou réclamation concernant l’épreuve, le règlement ou son application doit être adressée par 

écrit à l’organisateur. En cas de litige sur les traductions étrangères, le règlement français pré-

vaut. 

 

Article 17 – CIDFF (Centre d’information sur les droits des femmes et des familles). 
Notre mission est d’accueillir et d’informer les femmes afin de favoriser leur autonomie sociale, 

professionnelle et personnelle. Promouvoir l'égalité entre les femmes et les hommes. 

Nos domaines d'intervention : 

L'accès au droit - Vie quotidienne, La lutte contre les violences sexistes, L'aide aux victimes, 

L'emploi, formation et création d'activité, La vie familiale et la parentalité, L'éducation et la 

citoyenneté 



Prix engagement individuel :   

Gratuit pour les enfants mineurs (autorisation parentale obligatoire). 

Souhaite participer au parcours : 

Bulletin d‛inscription individuel de la rando sportive 
« La Petite Reine Mathilde » - Du dimanche 05 septembre 2021

A Remplir lisiblement et à retourner au plus tard avant le 31 août 2021 à  l’adresse suivante : 
Comité de Normandie – 55 rue du Général Moulin  – 14000 Caen (Cachet de la poste faisant foi) 

ou lapetitereinemathilde@gmail.com 

 

NOM : …………………………………………………… Prénom : …………………………………....... 

Date de naissance : ……………………………              Sexe Femme    Homme   

Adresse : ………………………………………………………………………………………………........ 

Code Postal : ………………………………………… Ville : ……………………………………….......... 

Téléphone : ………………………………………… E-mail : ……......................................@..................... 

20 km - départ : 10h00 - Tarif : 5 €

52 km - départ : 9h30 - Tarif : 10 €

106 km - départ : 9h00 - Tarif : 10 €

Règlement de la rando sportive : Chaque participant(e)  
s’engage à respecter le code de la route et à respecter   

l’environnement.  
En cas d’accident, il ou elle sera le ou la seul(e) responsable  

des accidents dont il ou elle serait auteur ou victime.  
Port du casque obligatoire.  

(Règlement entier sur www.normandiecyclisme.fr)

Règlement financier : joindre à ce bulletin d’inscription, le règlement par chèque avant le 31 AOÜT 2021 à l’ordre du Comité 

de Normandie cyclisme, d’un montant de …………………. € 

 

Possibilité de faire un seul paiement en regroupant les bulletins dans le même envoi postal. 

 

 

Tout participant(e) à la rando sportive accepte le règlement et donne autorisation à l’organisateur d’exploiter son image. 

Toute inscription est considérée comme définitive et ne fera l’objet d’aucun remboursement. 
(Règlement entier sur www.normandiecyclisme.fr)

Un t-shirt sera offert par inscription : 

T-shirt taille XS : T-shirt taille S : T-shirt taille M : T-shirt taille L : T-shirt taille XL : 

Merci d’indiquer votre taille 

Date et signature avec la mention «lu et approuvé»

Cabinet J. Chopin 
Saint Lô

(réservées aux femmes nées avant le 1er janvier 2008)

(réservées aux femmes nées avant le 1er janvier 2006)

hommes, femmes, enfants de tout âge




